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Patronymes et matronymes ou le mythe de
la liberte et de l'egalite des sexes

Eric Nussle

Resume

Les Chambres ont fait preuve de discernement, le 22 juin dernier,
en refusant une loi qui aurait sacrifie, au nom de la liberte et de

l'egalite des sexes, pres de 800 ans d'evolution sociale. Le Conseil
des Etats a en effet balaye, par 25 voix contre 16, de meme que le
Conseil National, par 97 voix contre 77, le projet d'introduction du

nom defamille «ä la carte».

Zusammenfassung

Die Kammern haben ein kluges Urteilsvermögen bewiesen,
als sie am 22. Juni 2001 den Antrag zu einem neuen Gesetz

verwarfen. Es hätte im Namen der Freiheit und Gleichheit
eine Einrichtung opfern wollen, die sich in nahezu 800 Jahren
sozialer Entwicklung bewährt hat. Der Ständerat hat mit
25:16 und der Nationalrat mit 97:77 Stimmen den Vors toss

abgelehnt, wonach der Familienname und der Heimatort
ehelicher Kinder eben so gut nach der Mutter wie nach dem Vater

gewählt werden dürften. Das neue Recht hätte in Zukunft
genealogische Forschungsarbeiten wesentlich behindert und
erschwert.

Les robustes chasseurs-cueilleurs du neolithique ont definitive-
ment disparu. A l'heure de la telematique, le mental a pris le pas sur
le physique et il se pourrait meme que le sexe fort ait change de

camp sans meme que l'on ne s'en apergoive! Cela ne veut pourtant
pas dire que tout est devenu possible au nom de la liberte et de

l'egalite des sexes. Tout l'interet reside precisement dans la diffe-
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rence et, jusqu'ä plus ample informe, les femmes continueront ä

mettre les enfants au monde. II a fallu pourtant attendre le douzieme
siecle pour qu'apparaissent les patronymes, surnoms se transmet-
tant de pere en flls, et pres de cinq siecles encore pour que la regle
se generalise.

Lorsque deux personnes de sexe different s'unissaient devant les
autorites religieuses, puis civiles pour fonder une famille, il allait de

soi que l'epouse porterait 1'enfant ä venir. Le pere, biologique,
putatif ou adoptif, en reconnaissant ou en adoptant 1'enfant, lui
transmettait le patronyme ou nom de famille, scellant ainsi son

appartenance ä une lignee. En Suisse, on avait conserve du droit
romain la notion de commune d'origine, veritable fil rouge
permettant de remonter sa lignee, de generation en generation,
jusqu'au premier ancetre dont le surnom s'etait fixe et avait ete

transmis ä sa descendance. C'etait la la regie mais, comme toute
regie qui se respecte, elle pouvait souffrir d'un certain nombre
d'exceptions. Ainsi, par exemple, le Systeme matrilocal permettait
de beneficier du patronyme et du patrimoine de son beau-pere
lorsque celui-ci n'avait pas d'heritier male, de changer de nom
lorsque celui-ci pretait ä confusion, ä derision ou devenait

imprononpable lors d'immigration. II existe encore d'autres raisons
valables de changer de nom de famille. Cela ne se passe en principe
qu'une seule fois pour une meme lignee et donne alors naissance ä

une nouvelle branche ä la souche originelle, solution qui semblait,
recemment encore, repondre ä chaque situation suffisamment
problematique pour vouloir entreprendre une demarche officielle.

Les surnoms ä l'origine des noms de famille pouvaient deriver
du nom de bapteme, surtout par suffixation (Girard: Girardier,
Girardet, etc.); d'un metier ou d'une fonction (Tisserand: Tissieres,
Tissot ou Mayor, Banderet, etc.); d'une localite ou d'une province
(Zürcher, Lallemand, Allemann...); d'un lieu-dit (Dubied, Dufour,
Dupont...); d'un arbre ou d'un vegetal (Biollaz, Biolay,
Desbiolles...); d'un animal (Perdrix: Perdissat ou Lievre:
Leyvraz...); d'un qualificatif (Blanc, Blanchet, Blanchard, Blan-
choud...); d'un outil (Vioget faucille ou Viret tourniquet ou
encore Waridel devidoir); d'un sobriquet, aimable ou cruel
(Sautebin, Prenleloup, Beausire...) ou encore d'une fete, d'un mois,
d'un vent (Noel, Challande, Janvier, Bise...). Les enfants trouves
sont egalement ä l'origine de patronymes evocateurs du lieu, du
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jour, ou des circonstances de leur abandon. II est arrive aussi que la
fonction supplante le patronyme ; ainsi, les Mayor d'Oron-le-Chätel
se nommaient precedemment Buloz, patronyme issu d'un topo-
nyme, remplace par la fonction familiale aupres des seigneurs du
lieu. Chaque annee des patronymes disparaissent et sont remplaces

par d'autres, par extinction, traduction, adaptation ou creation.
Le patronyme, signe d'un paternalisme inacceptable pour les

feministes orthodoxes, presente neanmoins une certaine souplesse.
Ainsi, avec le nouveau droit en vigueur depuis 1988, l'epouse peut
conserver son nom qui vient s'ajouter ä celui de son epoux, voire le

supplanter. II ne fera pas souche pour autant, sauf si elle choisit
d'etre mere celibataire. Ce n'est toutefois la pas toujours un libre
choix et, si la mere celibataire transmet en principe son nom ä sa

descendance, il existe des dispositions particulieres permettant aux
enfants nes hors mariage de porter le nom du pere lorsque les
parents vivent en menage commun ou lorsque la mere se (re)marie.
L'introduction du matronyme, solution sans doute plus Liable d'un
point de vue strictement genetique, ne semble toutefois pas etre,

pour 1'instant, une hypothese raisonnable...
Le nom de famille ne pose pas uniquement un probleme technique,

biologique ou sociologique. Sa composante psychologique
n'est pas negligeable. Le nom de famille et le(s) prenom(s) per-
mettent de definir l'identite d'un individu et son appartenance ä une
lignee et ä une origine. II est d'autant plus important, ä une epoque
ou tout est base sur le court terme, de pouvoir se referer ä ceux qui
nous ont precede. Si l'on ne sait pas tres bien ou l'on va, il est peut-
etre utile de connaitre d'oü l'on vient... Le choix aleatoire du nom
de famille ä chaque generation briserait cette reference au passe et
reduirait encore la cellule familiale en supprimant toute notion de

parente en-dehors de la filiation directe entre personnes Vivantes.

S'il faut avoir recours ä la psychogenealogie pour retrouver nos

reperes, ne compliquons pas les choses en creant des problemes la
ou il n'y en a pas. N'aneantissons pas, par une simple decision
politique, une regie qui a mis un demi-millenaire pour se definir. La
liberte et l'egalite des sexes ne sont pas des sujets ä traiter ä la
legere et les generations futures nous seront peut-etre reconnaissan-
tes d'avoir pris le temps de la reflexion.

Eric Nussle, Les Leuba 5, 2117 La Cöte-aux-Fees
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